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Monsieur REINTADLER, Adjoint charge de ['"Urbanisme, informe le Consell que dans le cadre de la création de la
ZAC, de la Jaulaite, M'aménageur prenant en charge les €guipements Enonceés & Varlicle 317 gualer de 'annexe
W du Code GeEndral des Impdts, la Z.A.C. n'esl pas soumise au régime de la TJd.E

Comme depuis le Ter Janvier 1996, c'est la Communaule Urbaine du Grand Nancy gqui est compétente en
matiére de Plan d'Occupation des Sols et d'aménagement, Monsieur REINSTADLER propoase que le Conseil

Municipal solficite du Conseil Communaulaire du Grand Mancy ["exonéralion de la TJ..E. sur le pErimélre de
création de la Z.A.C. de la Jaufaile,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apris en avolr délibérd,
decide & Munanimile :

- de solliciter du Conseil Communautaire du Grand MNancy l'exanération de la Taxe Locale d'Equipement sur le
périmétre de créalion de la ZA.C. de la laufaite.



